
Communiqué              Paris, le 20 juin 2018 

 

 

Bénévolat et RSA : une clarification constructive ! 

 

Le 15 juin 2018, le conseil d’Etat a rendu une décision fondée sur le fait « qu’il n’y a pas obstacle 
à ce que, dans certains cas, le contrat [lié à l’allocation du RSA], élaboré de façon personnalisée, 
prévoie légalement des actions de bénévolat, à la condition qu’elles puissent contribuer à une 
meilleure insertion professionnelle du bénéficiaire et restent compatibles avec la recherche d’un 
emploi ». 

Depuis des années, de nombreuses associations portent de telles démarches inclusives à travers 
l’engagement bénévole, à la condition qu’elles soient fondées sur un choix libre et volontaire 
de la personne concernée et basées sur l’absence de liens de subordination. Ainsi, nos 
associations  constatent avec intérêt, qu’à travers la décision du conseil d’Etat, le bénévolat est 
considéré et reconnu comme une source possible d’insertion. 

C’est dans ce sens, que nos associations, reconnues sur le thème du bénévolat, appellent les 
associations et les pouvoirs publics à ne pas instrumentaliser l’engagement bénévole. Nos 
associations le réaffirment : « Le bénévolat ne peut pas être obligatoire ! ». 

Parce que le bénévolat est un accélérateur d’innovations sociales, les associations y trouvent 
des réponses à des enjeux de société, consultez notre tribune « Bénévolat : des réponses à des 
enjeux de société ». 

Les associations signataires : 
 Passerelles & Compétences 
 France Bénévolat 
 Tous bénévoles 
 Benenova 

 
En lien avec le Mouvement Associatif, porte-voix des dynamiques associatives. 

 

Voir la présentation des signataires en page 2. 

  



 
A propos de Passerelles & Compétences 
Créée en 2002, Passerelles & Compétences (www.passerellesetcompetences.org) est une association d'intérêt général 
qui a pour objectif de mettre le bénévolat et la solidarité au cœur de la société, et donner à chacun la possibilité de 
mobiliser et valoriser ses talents et ses compétences. Pionnière dans le développement du Bénévolat de 
Compétences en France, elle regroupe aujourd'hui, plus de 6000 bénévoles qui s’engagent auprès de 1900 
associations humanitaires et solidaires dans des missions ponctuelles, compatibles avec une activité professionnelle 
à temps plein. Passerelles & Compétences est une association d’intérêt général à but non lucratif. 
Contact équipe communication nationale : 
Laurence Quenedey - lquenedey@passerellesetcompetences.org, 06 33 72 59 06 
Catherine Barnier - cbarnier@passerellesetcompetences.org, 01 48 03 92 25 
 

A propos de France Bénévolat 
France Bénévolat, association reconnue d’utilité publique, a pour vocation le développement de l’engagement 
bénévole associatif pour une citoyenneté active. Trois principales missions en découlent : Promouvoir le bénévolat 
associatif au service de l’intérêt général ; Mettre en relation les personnes intéressées et les associations mobilisant 
des bénévoles ; Accompagner les associations pour renforcer la reconnaissance et la valorisation des bénévoles. 
Ces missions sont d’autant plus importantes que les associations constituent une force majeure de notre société. Leur 
ambition, en effet, est d’accompagner nos concitoyens dans le passage du don de temps vers un engagement associatif 
au sein d’espaces de liberté, d’innovation et de générosité. Le tout, au service de la solidarité et du mieux vivre 
ensemble. 
Contact presse : Lydie Coulon, l.coulon@francebenevolat.org, 01 40 61 08 09 
 

A propos de Tous Bénévoles 
Tous Bénévoles est une des associations de référence du bénévolat en France. Elle favorise et promeut l’engagement, en 
développant des outils innovants et performants. En 2017, elle a permis un nombre très élevé de mise en relation 
bénévoles/associations en s’appuyant sur ses sites web tousbenevoles.org et jeuneetbenevole.org et son application 
Benevol’app. Tous Bénévoles compte de nombreuses associations adhérentes et propose un vaste portefeuille de 
missions dans toute la France. Elle accompagne ces associations au quotidien, leur propose des formations et édite des 
guides pour les aider dans leurs actions. Tous Bénévoles a conclu en 2017 un partenariat avec Linkedin qui propose de 
façon ciblée à ses membres les missions de bénévolat de compétences, d’accompagnement scolaire et de tutorat 
proposées par Tous Bénévoles.  
Contact : Isabelle Persoz (vice-présidente) ipersoz@tousbenevoles.org, 06 61 59 72 30 
 

A propos de Benenova 
L'association Benenova (www.benenova.fr) permet d'agir à son échelle, via des actions solidaires de terrain, courtes 
et collectives, pour lesquelles chacun peut s'inscrire de façon souple, selon ses disponibilités. Toutes les actions 
proposées sont développées avec les associations partenaires, qui bénéficient d'un soutien dans la mobilisation et 
la gestion de bénévoles ponctuels. Créée fin 2013, Benenova représente un réseau de 9500 bénévoles en Ile-de-
France, à Nantes et à Lille. 
Contact : Stéphanie Andrieux (présidente), stephanie@benenova.fr 
 

A propos du Mouvement Associatif 
Avec ses 13 millions de bénévoles et 1,8 million de salariés, le monde associatif est une des forces vives les plus 
puissantes de notre pays. Sur tous les fronts, sur l’ensemble des territoires et à l’international, au plus près des 
besoins, les associations agissent et innovent chaque jour dans l’intérêt général. Actrices de l’économie, elles créent 
de l’emploi, génèrent de l’activité, impulsent des projets. Organisées en réseaux, fédérations, unions aux différents 
échelons territoriaux, elles sont des interlocuteurs des pouvoirs publics. Rassemblant, au travers de ses membres, 
près de 600 000 associations (soit 1 association sur 2). Le Mouvement associatif est le porte-voix de ces dynamiques 
associatives. Son ambition est de favoriser le développement d’une force associative utile et créative. Le 
Mouvement associatif intervient sur quatre grands axes de réflexion et d’action : l’engagement, l’économie, l’action 
publique et l’emploi. 
Contact : Fula Mesika, Responsable Communication fmesika@lemouvementassociatif.org   01 40 36 85 27 


